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" La France est championne de la performance économique, 
mais elle s’épuise.

" La France est contrariée par les contraintes nées de l’hypertrophie 
de la sphère publique et l’Etat commence à être montré du doigt.

" D’autres pays montrent la voie d’une issue gagnant-gagnant.
Ils nous permettent de dégager des « lois » qui peuvent garantir le 
succès d’une réforme de l’Etat bénéfique à tous.

L’Etat ça bloque ! 
" La dette publique a franchi la barre des 1000 milliards d’Euros soit, 

une charge de 17 000 € par français.

" Le déficit représentait en 2004 : 60 milliards d’Euros soit 3,7 % 
de la richesse nationale.

" Le chômage représente 10% de la population active 
(la France est en avant-dernière position en Europe).

" Ces chiffres illustrent des tendances qui vont s’amplifier.

Englué, l’Etat ne peut plus investir et au lieu de réduire les dépenses
de fonctionnement, il sacrifie l’avenir dans de nombreux domaines :
formation, enseignement, recherche, infrastructures

Alors débloquons !
Découvrons lors de cette assemblée divers scénarios du plus sombre 
au plus optimiste :

" Subir un Etat se cantonnant à un rôle de gardien, budgétivore et figé.

" Construire un Etat catalyseur des énergies sans abandonner ses 
missions de service public.

La réforme de l’Etat est possible !
D’autres nous l’ont démontré bilan à la clé.
Quelle est la méthode ?
Qui peut la mettre en œuvre ?
Comment les français peuvent-ils l’accepter ?
Quel élan vital peut surgir ?

Pour débloquer l’envie d’entreprendre…
Entreprendre c’est bien sûr, l’innovation, les nouveaux marchés, 
les nouveaux territoires, les pôles de compétitivité.
Mais si c’était avant tout un élan vital ? Une envie d’entreprendre ?
Il n’y a pas que la « R&D » et la Chine…
Il y a aussi l’humeur, l’humain, la sensibilité, l’intuition.

Alors, comment l’alimenter, la déclencher, la vivifier, la protéger ?

" L’entreprise reste une aventure humaine. Elle permet à ceux qui 
l’entreprennent de réaliser leurs rêves, de se réaliser 
et de contribuer au développement de la société.

C’est possible !

Assemblée Générale



Programme

Intervenants

Assemblée statutaire
" Rapport moral et financier
" Vote des résolutions
" Questions diverses

Assemblée Générale Plénière
" Echanges, débats
Animation Xavier Debontride, 
Journaliste économique TV Rennes

Atelier N°1
Débloquer l’Etat
« remettons l’Etat en état »

Atelier N°2
Débloquer l’envie 
d’entreprendre
« et pourtant ça tourne 
dans les entreprises ! »

Conclusion
Michel Melot, Président 
de l’Union des Entreprises 
pour l’Ille-et-Vilaine

Echanges
amicaux autour d’un cocktail

Claude Laverdure :
Ambassadeur du Canada
La France connaît une situation préoccupante
mais celle du Canada était pire en 1993/1994.
La réforme de l’Etat, un management par objectif :
• obtenir un large concessus politique
• convaincre la fonction publique sur la base

d’un système gagnant-gagnant.

Gilles Lagarde :
Secrétaire général de la Préfecture 
d’Ille-et-Vilaine
La réforme vue de l’intérieur.

Elisabeth Lulin
Consultante, 
Cabinet Paradigmes et Caetera 
Appréhension et compréhension du grand 
public. La réforme doit être crédible aux yeux 
de l’opinion.

Philippe Melchior
Inspecteur général de l’administration
La France peut-elle encore réformer, 
qu’est ce qui bloque et pourquoi ?

Gilles Bocabeille
Soreal
L’intuition, la détermination.

Louis Marie Vautier - Nathalie Lebas
Ekyo
La création : nouveaux produits, nouveaux concepts.

Gilles Simonessa
Nexa - Vivralis
L’envie d’entreprendre est-elle transmissible ?

Céline Rochefort
Brasseur
L’envie d’entreprendre est-elle féminine ?

Régis Leroux
Enensys
Entreprendre : il faut avoir “l’envie”

Olivier Clanchin
Triballat
Quelle forme prend l’envie d’entreprendre
quand l’entreprise grossit ?
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Débloquer pour rayonner

2, allée du Bâtiment - BP 71657
35016 Rennes Cedex

Merci à nos partenaires :

Votre Agence Entreprises

du
m

as
-a

ss
oc

ie
s.c

om

0 800 802 804
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assistera à l’Assemblée Générale

n’assistera pas

se fera représenter par
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> A retourner par fax au  02 99 38 08 45

> ou à l’Union des Entreprises

2 allée du Bâtiment - BP 71657 

35016 Rennes cedex

Carte réponse



U
ni

on
 d

es
 E

nt
re

pr
is

es
2
 a

llé
e 

du
 B

ât
im

en
t 

B
P 

7
1

6
5

7
 

3
5
0
1
6
 R

en
ne

s 
ce

de
x

A
ffr

an
ch

ir 
au

 t
ar

if 
en

 v
ig

ue
ur


